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ARTICLE PREMIER

À la dernière phrase de l’alinéa 9, substituer aux mots :

« négatifs représentent au moins »,

les mots :

« positifs représentent moins des ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit ici de remplacer le système de veto négatif par un veto positif pour la nomination
des personnalités  qualifiées  mentionnées  au 2°  et  3°  de l’article,  permettant  de procéder  à  des
nominations véritablement consensuelles.


